
 

REPUBLIQUE FRANÇAISE      
DEPARTEMENT DES DEUX-SEVRES  

 
 

EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE PARTHENAY 

 

SEANCE DU 16 JANVIER 2023 
 

CM4-2023 

Nombre de Conseillers en exercice : 33 

Nombre de Conseillers présents :      28 

Nombre de Conseillers votants :      33 

Quorum : 17 (atteint) 

 

L’an deux mille vingt-trois, le seize janvier, à vingt heures, les Membres du Conseil Municipal se sont 

assemblés au Domaine des Loges, sous la Présidence de Jean-Michel PRIEUR, Maire de la Ville de Parthenay. 

Date de la convocation : 10 janvier 2023 

Présents : Jean-Michel PRIEUR, Magaly PROUST, Pierre-Alexandre PELLETIER, Chantal RIVAULT, 

Claude BEAUCHAMP, Véronique REISS, Hervé LE BRETON, Jean-Luc TREHOREL, Joël GRISON, 

Philippe BELAUD, Pascale ROBIN, Antoine DESCROIX, Sylvie BOUTET, Sylvie DUQUESNOY, Cécile 

CHIDA, David WANSCHOOR, Jérôme FOURNIER, Franck MONGIN, Anthony PELLETIER, Sonia 

YANSANE, Lucile MAUILLON, Kévin MERLIOT, Nicolas ROUSSELIERE, Joël DENIS, Béatrice 

LARGEAU, Jean-Luc BARDET, Karine HERVÉ et Laurence VERDON  

Pouvoirs :  

Catherine MAGNAVAL donne procuration à Pascale ROBIN  

Myriam PETIT donne procuration à Claude BEAUCHAMP  

Jérôme BACLE donne procuration à David WANSCHOOR  

Bérengère AYRAULT donne procuration à Chantal RIVAULT  

Lucie TROUVE donne procuration à Karine HERVÉ  

Secrétaire de séance : Magaly PROUST 

 
 

------------------------------------------ 

 

CIMETIERE - ADOPTION DES TARIFS APPLICABLES A COMPTER                                              

DU 1ER FEVRIER 2023 

 

 
La commission « Service au public, transition numérique, transparence de la vie publique » réunie le 17 

novembre 2022 a étudié les tarifs relatifs au cimetière pour l’année 2023. 

 

La commission a validé un taux d’augmentation de 2% pour les demandes de concessions (caveau, pleine 

terre), en columbariums ou cavurnes 

 

Le tarif de la plaque de fermeture de la case de columbarium est actualisé de 165€ à 170€ en raison de 

l’augmentation annuelle du prix des fournitures de la société de pompes funèbres.  

La gravure de la plaque reste à la charge du concessionnaire.  

 

Les plaques d’identification des défunts sur l’ensemble des jardins de dispersion de l’équipement, restent au 

tarif de 25€, le stock, acquis en 2022, étant suffisant pour l’année 2023. 

 

 

 

 

 

 

 



M. le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet d’un recours par 

courrier adressé au Tribunal Administratif de POITIERS, 15 rue de Blossac, 86 000 Poitiers, ou déposé sur le site www.telerecours.fr 

dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission aux services de l’État 

Nature des Concessions TARIFS 2022 TARIFS 2023 avec 

2% d’augmentation 
 

CONCESSION TEMPORAIRES 

          .Temporaire : 2m² (15 ans) 

          .Trentenaire : 2m² (30 ans) 

          .Cinquantenaire : 2m² (50 ans) 

 

SITE CINERAIRE – COLUMBARIUM 

          .Tarif 1er achat – Columbarium + plaque de fermeture : 15 ans 

          .Tarif 1er achat – Columbarium + plaque de fermeture : 30 ans 

          .Tarif renouvellement – Columbarium : 15 ans 

          .Tarif renouvellement – Columbarium : 30 ans 

          .Plaque de fermeture seule 

 

SITE CINERAIRE – CAVURNE 

          .Tarif 1er achat – caveau pour urne et concession cavurne : 15 ans 

          .Tarif 1er achat – caveau pour urne et concession cavurne : 30 ans 

          .Tarif renouvellement – concession cavurne : 15 ans 

          .Tarif renouvellement – concession cavurne : 30 ans 

 

SITE CINERAIRE – JARDINS DE DISPERSION 

          .Plaque d’identification 

 

CAVEAU POUR CONCESSION REPRISE 

          .1 Place 

          .2 places 

          .3 places 

          .4 places 

 

110€ 

235€ 

450€ 

 

 

 

285€+165€=450€ 

635€+165€=800€ 

285€ 

635€ 

165€ 

 

 

132€+160€=292€ 

265€+160€=425€ 

132€ 

265€ 

 

 

25€ 

 

 

132€ 

265€ 

397€ 

529€ 

 

112€ 

240€ 

459€ 

 

 

 

291€+170€=461€ 

648€+170€=818€ 

291€ 

648€ 

170€ 

 

 

135€+160€=295€ 

270€+160€=430€ 

135€ 

270€ 

 

 

25€ 

 

 

135€ 

270€ 

405€ 

540€ 

 
- VU le Code général des collectivités territoriales ;  

- VU l’avis favorable de la commission « Service au public, transition numérique, transparence de la 

vie publique » réunie le 17 novembre 2022 ;  

- CONSIDERANT le tableau des tarifs cimetière applicables à compter du 1er février 2023 ci-dessus 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, DECIDE, à la majorité des suffrages exprimés par 33 voix 

pour :  

 

- d’adopter les tarifs du cimetière ci-annexés, à compter du 1er février 2023 

- d’autoriser M. Le Maire à signer les documents relatifs à ce dossier 

 
 

Fait et délibéré, en Mairie, à Parthenay, le 17 janvier 2023 

Et ont signé le Maire et le secrétaire 

Pour extrait conforme 

(signature électronique) 

 

Publiée le jour de la réception en préfecture 

 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 


